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Résumé 

A partir de l’exemple de la Conférence épiscopale du Bénin, les auteurs analysent les rôles des religions et 

des autorités religieuses dans la démocratie béninoise et dans la consolidation de  la paix sociale depuis 

l’historique Conférence nationale de février 1990 jusqu’au pouvoir de Boni Yayi en 2010. Depuis 1990, la 

volonté irréductible du religieux de se mêler des affaires de la société béninoise transparaît dans toutes les 

phases de l’histoire du Renouveau démocratique. Les séances et campagnes de prières, les tentatives de 

calmer les tensions politiques et sociales, les déclarations remarquables au nom des religions, à différents 

niveaux et à différentes circonstances, sur la vie sociale du pays jusqu’à l’arbitrage des autorités religieuses 

à l’occasion de vives tensions politiques et sociales sont autant d’actions que posent les religions en faveur 

de la consolidation de  la paix. Cette analyse se veut une interprétation fondée sur des actions collectives, 

parfois isolées, et les commentaires qu’elles appellent. 

Mots-clés : Bénin, Dialogue interreligieux, Religion, Paix sociale, Crises 

Abstract 

Using the example of the Episcopal Conference of Benin, the authors analyze the roles of religions and religious 

authorities in Beninese democracy and in the consolidation of social peace from the historic National Conference of 

February 1990 to the power of Boni Yayi in 2010. Since 1990, the irreducible will of the religious to meddle in the 

affairs of Beninese society is reflected in all phases of the history of the Democratic Renewal. The prayer sessions and 

campaigns, the attempts to calm political and social tensions, the remarkable declarations in the name of religions, at 

different levels and in different circumstances, on the social life of the country until the arbitration of religious 

authorities at the occasion of strong political and social tensions are all actions that religions take in favor of the 

consolidation of peace. This analysis is intended to be an interpretation based on collective and sometimes isolated 

actions and the comments they call for. 

Keywords : Benin, Interreligious dialogue, Religion, Social peace, Crises  

Introduction 

Dans son message à la nation, à l’occasion de la célébration des 50 ans de l’accession du Bénin à 
la souveraineté internationale en 1960, le Président Boni Yayi1  déclarait:  

Grâce à l’estime dont notre pays jouit auprès de la communauté internationale ainsi qu’aux efforts de 
notre démocratie, le Bénin a la réputation d’être un pays de paix. Cette paix, nous devons la cultiver 
chaque jour. Rien de durable ne se construit sans la quiétude et la sérénité. Même en année électorale 
ou pré-électorale, nous ne devons pas perdre de vue ce capital précieux par lequel nous marquerons 
notre reconnaissance envers nos aïeux qui ont payé de leur vie notre liberté. La paix n’est jamais acquise 
à l’avance. Elle se construit, s’entretient et se maintient au quotidien, au prix de maints sacrifices et de 
concessions mutuelles. Cette paix, il nous la faut impérativement parce qu’il est établi aujourd’hui que 
les pays qui affichent des performances significatives de développement sont ceux qui bénéficient d’une 
longue période de paix soutenue par une bonne gouvernance et la crainte de Dieu, car, aucune Nation 
ne peut parvenir à son plein épanouissement sans la foi et une quête permanente de Dieu. 

Cet engagement de l’ancien chef de l’Etat béninois en faveur de la paix sociale est bel et bien 
aussi la préoccupation des milieux religieux béninois. Chez ceux-ci, la paix retrouvée, à partir de 
1990, grâce à la Conférence nationale de février 1990, ne doit pas être remise en cause. Ainsi, 
depuis 1990, la volonté irréductible du religieux de se mêler des affaires de la société béninoise 
est manifeste. Cheville ouvrière de la mise en place de la démocratie, de la paix et de la stabilité 
politique retrouvée dans le pays, l’Eglise catholique participe désormais à la consolidation de 
cette paix. Certes, elle n’est pas la seule religion à jouer ce rôle. Mieux structurée et mieux 
organisée, ses actions en faveur de la paix sociale sont plus remarquables que celles des autres 
confessions religieuses qui, parfois, mettent à mal la laïcité de l’Etat béninois, en s’affichant 
ouvertement aux côtés des politiques2. C’est bien aujourd’hui le cas de certaines nouvelles 

 
1 Dr Boni Yayi a été président de la République du Bénin. Il a occupé cette haute fonction à partir de 2006 après son élection avec 75 % des suffrages. 
2 Voir aussi Plagbéto Claude Urbain, « Déclaration du pasteur Michel Alokpo au sujet de l’affaire Icc-Services : Les clarifications du cadre de concertation 
des confessions religieuses », La Nation,  N°5081/Mardi 21 septembre 2010, p.16. 
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Eglises qui déclarent leur soutien au pouvoir en place depuis avril 2006. D’ailleurs lors d’une 
sortie de l’alliance politique de l’opposition dénommée «Union fait la Nation », le 27 juillet 2010 
à Cotonou, Bruno Amoussou, ancien ministre d’Etat et ancien Président de l’Assemblée nationale 
a déclaré, au sujet de la restauration de l’image du pays que: « Il nous faut remettre le fait 
religieux dans le domaine privé et chasser les faux pasteurs qui font la honte à la foi qu’ils 
professent ». L’intervention du religieux dans les affaires de la Nation, à tout point de vue, peut 
être mal vue, si elle est perçue comme une instrumentalisation ou un ralliement. Mais, dans le 
cas du Bénin, loin d’un ralliement partisan, elle est, en quelque sorte, une force d’interposition 
entre différents acteurs sociaux souvent en contradiction, voire en conflit. Elle permet d’éteindre 
certaines crises sociopolitiques qui mettent à mal la cohésion sociale, l’unité nationale et la paix. 
Elle contribue à faire avancer la démocratie, gage de paix sociale. 

Cet article se propose, à partir de l’exemple de la Conférence épiscopale du Bénin, de retracer et 
d’analyser les différents rôles des religions et des autorités religieuses en matière de 
consolidation de la paix depuis l’historique Conférence nationale de février 1990 jusqu’à 2010, 
notamment à la veille de la présidentielle de 2011. Cette analyse se veut une interprétation fondée 
sur des actions collectives et parfois isolées et les commentaires qu’elles appellent. Certaines 
juxtapositions de faits que certains pourraient trouver trop tendancieuses, seraient sollicitées 
pour mieux illustrer l’importance des religieux dans la consolidation de la paix sociale dans les 
pays africains. 

Dans un premier temps, nous examinerons les origines et les raisons de l’ingérence des religions 
dans la sphère sociopolitique au Bénin. Ensuite, nous montrerons, à travers l’action de  quelques 
personnalités fortes, le rôle des religions dans la consolidation de la paix sociale au Bénin. Enfin, 
nous évaluerons l’impact de ses actions sur la société béninoise. 

1. Méthodologie de recherche 

Notre méthodologie repose sur les sources écrites, les sources audiovisuelles, l’observation des 
flux des réunions entre les acteurs politiques et religieux, les entretiens réalisés auprès des 
acteurs et l’analyse des contenus. Les sources écrites ont été mobilisées non seulement dans la 
revue de la littérature mais aussi dans la production des données empiriques. Nous avons ainsi 
exploité les ouvrages, les revues, les monographies, les rapports, les mémoires, les thèses de 
doctorat, la littérature grise (notamment l’internet), les brochures de la Conférence épiscopale du 
Bénin et les archives des journaux paraissant au Bénin. Nous avons également procédé aux 
enregistrements des sons, au traitement des informations captées durant les présentations des 
journaux à la radio et la télévision ou encore au traitement des informations obtenues durant les 
émissions radiodiffusées. Enfin, signalons que l’étude recourt à l’analyse de contenu des   
discours (sermon dans les églises et mosquées) et messages adressés aux fidèles et à la nation par 
les leaders religieux. 

2.  Résultats 

2.1. Les origines de l’intervention des religions dans les affaires publiques 

Les différentes actions des autorités religieuses dans la vie de la nation béninoise plongent ses 
racines profondes dans l’intensité des croyances religieuses et du rôle joué par les milieux 
religieux dans l’évolution politique du pays notamment, depuis l’historique Conférence de 
février 1990. 

- Un pays de fortes croyances religieuses 

Les Béninois ont un fort attachement au surnaturel et au merveilleux. Avant l’arrivée des 
missionnaires chrétiens à partir du XVIIè siècle de l’ère courante, les peuples béninois étaient 
d’une grande religiosité. Dans Rapport sur une mission au Dahomey, Paul Serval (1878) écrivait : 
«Nulle part au monde, on ne rencontre autant de marques de la dévotion publique. A chaque 
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coin de rue dans les villages, au pied de chaque arbre dans la campagne, dans les cours et les 
appartements des maisons, s’élèvent de petits monticules de terre couverts de poteries, pour les 
offrandes ». Parlant de l’omniprésence de la religion à tous les niveaux de la vie en pays idàáshà 
(Moyen-Bénin), Dr Emmanuel A. Boko remarquait : « Du palais au marché, de la brousse au 
champ cultivé, de la récolte à la cueillette, de l’élevage à la pêche, du tissage à la forge, de la 
conception à la naissance, de la jeunesse à la vieillesse, etc…, on cherchait l’intervention des 
divinités. Rien ne pouvait être entrepris ou fait sans les solliciter » (Boko, 1995, p. 260). Cette 
réalité religieuse sur le peuple idàáshà vaut pour toutes les nationalités de l’espace béninois. 
Dans son ouvrage Animisme. Les religions païennes de l’Afrique de l’Ouest, Froelich 
mentionnait: « La religion pénètre toutes les activités de la vie de l’homme, sociales, politiques, 
économiques, artistiques : aucune institution ne peut être comprise si l’on ignore le système 
religieux qui la légitime » (Froelich, 1965, p.46). 

En effet, le Béninois, de croyance traditionnelle, fait toujours recours à une divinité dans la vie 
quotidienne. Quand la récolte s’annonce mauvaise, quand il veut conjurer une maladie, quand 
il veut se protéger contre les accidents, il se tourne vers une divinité protectrice. Car, pour lui, « 
l’homme, sa quiétude ici-bas se tourne vers divinités qui sont au centre de toutes les 
préoccupations religieuses » (Alladayè, 2008, p.28). Cette dévotion au surnaturel et au 
merveilleux, à un Dieu invisible, créateur de toutes les créatures, s’est accentuée avec 
l’enracinement des religions dites révélées au Bénin au XIXè siècle de notre ère : l’islam et le 
christianisme. L’influence de ces deux religions ne cesse de grandir. Au Bénin, le christianisme 
existe sous deux formes: le catholicisme et le protestantisme. L’implantation du christianisme est 
intimement liée à l’évolution politique du pays, puisque c’est dans les écoles chrétiennes que 
furent formés de nombreux cadres animateurs de la vie politique. « Des missionnaires comme 
les Pères Francis Aupiais et  Jacques Bertho allèrent même jusqu’à s’engager directement dans 
l’action politique afin de montrer à leurs fidèles la voie pour imprimer à leur pays la marque des 
choix idéologiques et politiques chrétiens » (Alladayè, 2008, p.29). Nés pour la plupart du 
protestantisme, les nouveaux mouvements religieux, apparurent à partir des années 1930 
(Alladayè, 2008). 

Le paysage religieux béninois est assez diversifié. On compte plus de 200 confessions religieuses. 
« Les dénombrements réalisés sur le terrain montrent une réalité encore beaucoup plus 
foisonnante, chaque dénomination ecclésiale pouvant correspondre à un grand nombre de lieux 
de cultes » (Barbier et Dorier-Apprill, 2002, p.223-236). Il faut souligner aussi, que de nombreuses 
associations religieuses évoluent dans l’illégalité puisqu’elles n’ont aucune existence juridique. 
Ce pluralisme religieux peut être source de conflit ailleurs. Susceptibles d’engendrer des 
violences, les religions, au Bénin, cohabitent dans une parfaite harmonie bien que leur rôle social 
soit différencié. Le dialogue franc, entre elles, témoigne de leur esprit d’ouverture et d’un 
dialogue interreligieux en marche. Les fidèles de confessions religieuses différentes se réunissent 
et partagent ensemble les aspects de leurs religions respectives. Ils mènent, ensemble, des 
initiatives notamment en faveur de la paix et de la justice sociale. Au Bénin, il existe même un 
Cadre de concertation des confessions religieuses (CCCR) qui mène des actions conjuguées pour 
la stabilité politique du pays. 

- Le Renouveau démocratique et l’ancrage du religieux dans la vie politique nationale 

La Conférence nationale de février 1990 a mis fin au joug de la période révolutionnaire      amorcée 
par un coup d’Etat le 26 octobre 1972. Cette rencontre a permis de tourner cette page     sombre 
de l’histoire du pays pendant laquelle les Béninois se sont réfugiés dans la religion, en     raison 
des mesures prises par les autorités du Gouvernement militaire révolutionnaire (GMR)3. Elle a 
permis aussi au pays de se doter d’une loi fondamentale, adoptée le 10 décembre 1990 qui fait le 

 
3 Dans le discours de Goho, prononcé par le président Mathieu Kérékou, le 30 novembre 1974, il était dit que : 
«Nul n’a le droit de prêcher contre la révolution, sous prétexte de défendre une religion et ses intérêts particuliers et égoïstes». 
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choix de la démocratie pluraliste axée sur le multipartisme intégral et l’alternance démocratique. 
Cette constitution consacre aussi le renforcement de la liberté de presse et de la liberté 
d’expression. 

Forces « rétrogrades et obscurantistes », sous le régime révolutionnaire, les religions deviennent, 
pendant l’ère du Renouveau démocratique, des actrices incontournables du processus 
démocratique en cours. D’ailleurs, l’avènement de cette période qui selon le professeur Jérôme 
C. Alladayè, qui a mis fin à la dictature du Parti de la révolution Populaire du Bénin et jeté les 
bases d’un Etat de droit fondé sur le respect des Droits de la personne humaine et des libertés 
fondamentales (Alladayè, 2008), est l’œuvre des milieux religieux. Ceux-ci ont été « à la pointe 
du combat qui a affaibli le régime révolutionnaire» (Alladayè, 2008, p.34). L’Eglise catholique 
s’est montrée véritablement hostile au pouvoir révolutionnaire de Mathieu Kérékou qui avait 
nationalisé l’enseignement confessionnel. Mgr Isidore de Souza (1934-1999) qui, en 1990, œuvra 
pour la restauration de la démocratie, a été un virulent opposant du régime révolutionnaire avec 
l’évêque de Lokossa Robert Sastre4. C’est d’ailleurs ce dernier qui devait représenter l’Eglise 
catholique à la Conférence nationale. Mais, compte tenu d’un déplacement à Rome, il avait été 
remplacé par Mgr de Souza5, qui eut la veine de présider les travaux. Il s’en avoua surpris:  

«Personnellement à mon corps défendant, la Providence m’a mêlé à une séquence de  l’histoire de mon 
pays (…) Je n’avais pour cela aucune préparation spéciale ; j’y suis allé par obéissance à mes pairs, ayant 
pour tout bagage le bon sens de Monsieur Tout le monde, conforté par ma foi au Christ et à l’Eglise. Ce 
fut pour moi une véritable expérience de l’audace de la foi, dans l’amour de l’Eglise et de mon pays en 
crise. J’estime que c’était là un devoir et une responsabilité de citoyen et de chrétien» (Gbédjinou, 2006, 
p.37-38).  

Seule personnalité consensuelle, de Souza « conduisit dans un esprit de consensus qu’il 
réaffirmait et insufflait à tous, les débats souvent passionnés de près de cinq cent délégués » 
(Alladayè, 2008, p.36). Le succès de ces assises fut attribué d’une part à Mgr de Souza. 

En effet, les nombreuses crises sociopolitiques enregistrées entre 1990 et 2016 ont été l’occasion 
pour les religieux de se mêler de la vie publique. Pour mettre fin à ces crises  récurrentes, des 
responsables religieux furent souvent sollicités. On connait surtout le cas des prélats du clergé 
catholique (Mgr Isidore de Souza, Cardinal Bernadin Gantin, Mgr Robert Sartre, Mgr Antoine 
Ganyé, etc.), mais aussi de nombreux dignitaires de la religion traditionnelle. On les sollicitait 
pour intervenir dans différentes tensions sociales. Que dire alors des actions des religions dans 
la consolidation de la paix sociale et de l’unité nationale ? 

2.2. Le rôle des religions dans la consolidation de la paix au Bénin 

Dans les milieux religieux, ce sont les catholiques qui se sont montrés les plus hostiles à une 
quelconque remise en cause des acquis de la démocratie béninoise et les plus désireux de voir la 
paix consolidée dans le pays. En dehors des homélies, durant les célébrations eucharistiques du 
dimanche ou des grandes fêtes calendaires, l’engagement des catholiques pour la paix s’exprime 
surtout sous la forme d’articles de presse dans la Croix du Bénin, de campagne de prières et de 
lettres pastorales. 

Signés de prêtres, les articles de presse, invitent les acteurs politiques, syndicaux et le 
gouvernement au dialogue franc dans le respect des règles et lois de la République. Dans sa 
mission de proclamer l’Evangile, l’Eglise catholique garantit à l’homme sa dignité propre et sa 
vocation à la communion des personnes en lui montrant les exigences de la justice et de la paix, 
conformes à la sagesse divine. C’est ce que les différentes conférences épiscopales du Bénin, 
tenues depuis 1990 jusqu’à aujourd’hui, ont compris en faisant des déclarations remarquables, 
au nom de l’Eglise, à différents niveaux, dans différentes circonstances, sur la vie sociopolitique 
du pays. La vision de l’homme dans ces différentes conférences épiscopales s’inscrit dans la 

 
4 Le président Mathieu Kérékou les aurait surnommés les « Evêques marxistes du clergé ». 
5 Mgr Isidore de Souza était à l’époque évêque coadjuteur de l’archidiocèse de Cotonou. 
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droite ligne des encycliques papales depuis Rerum Novarum de Léon XIII jusqu’au pape 
François. Pour l’Eglise catholique béninoise, l’homme est un être de société qui a besoin de la 
communauté humaine pour s’épanouir. 

Depuis 1990, le pays a connu beaucoup de crises sociopolitiques. Ces tensions sociales et 
politiques sont le fruit de la mauvaise gouvernance du pays. En 1996, à la veille de la deuxième   
élection présidentielle de l’ère du Renouveau démocratique, le pays a connu une grave crise 
politique sans précédent. Les partisans du président Nicéphore Soglo et ceux favorables au 
retour au pouvoir de l’ex-révolutionnaire Mathieu Kérékou (1933-2015), battu par Soglo en 1991, 
se sont affrontés sur le terrain politique au point où les uns et les autres n’hésitaient pas 
ouvertement à évoquer  des tentatives de renversement de l’ordre démocratique par les armes. 
Le président Nicéphore Dieudonné Soglo était accusé, par ses adversaires d’en face, de vouloir 
mettre le pays à feu et à sang. La même  situation s’est observée sous Boni Yayi. La tension 
sociopolitique a été vive dans le pays au sujet de la disparition d’un fonctionnaire du ministère 
des Finances et de l’économie, Pierre Urbain Dangnivo. Elle fut aussi intense autour de la 
réalisation de la Liste électorale permanente informatisée (Lepi) sans oublier les affaires Icc-
Services6  et Cen-Sad7. Selon certains politiques, comme Maître Magloire Yansunnu, il y a une 
psychose de guerre civile qui s’installe dans les esprits. Les partis politiques de l’opposition et 
les centrales syndicales dénoncent les menaces sur les libertés et sur la démocratie. Un Front de 
Défense de la Démocratie (FDD) regroupant partis politiques de l’opposition, syndicalistes et 
membres de la société civile a même vu le jour. Ce creuset dénonce les  manœuvres  «anti-
démocratiques» du gouvernement. Aussi, exigent-ils le respect des libertés et de la démocratie 
dans des messages diffusés dans les médias et sur des panneaux publicitaires. 

Depuis 1990, les crises politiques et sociales enregistrées sont multiples et multiformes. Il serait 
trop long de les énumérer toutes ici. Au regard de la menace qu’elles constituent sur la paix 
sociale et l’unité nationale, les catholiques prirent souvent des initiatives pour se démarquer, 
pour montrer qu’ils n’entendent pas être comptables d’une quelconque nouvelle déconfiture 
devant la postérité. 

S’agissant de la crise de 1996, après examen minutieux de la situation sociopolitique que 
traversait le pays, ils constatèrent que l’élection présidentielle risquait de compromettre la paix 
dans le pays. Ainsi, décidèrent-ils de s’adresser au peuple, notamment aux chrétiens. Le 24 
janvier 1996, dans une lettre pastorale intitulée « Message de la Conférence Episcopale du Bénin 
aux chrétiens et aux hommes de bonne volonté», l’Eglise catholique, en sa qualité d’éveilleur des 
consciences « des hommes pour qu’ils suivent les chemins de la justice, de la vérité et de la vraie 
liberté », rappelait aux chrétiens les comportements à adopter afin que, comme à la Conférence 
nationale de février 1990, Dieu aide, une fois encore, le pays à poursuivre son engagement sur « 
les voies de la démocratie dans la sérénité et la paix ». Les évêques ont rappelé aux uns et aux 
autres leur devoir de citoyen. « Les temps sont proches. Nous serons bientôt sollicités à déposer 
notre bulletin dans l’urne pour élire celui qui doit tenir en mains les destinées de notre pays 
pendant cinq ans. Il nous faut élire l’homme qu’il faut dans le respect de notre Constitution 
démocratique et de nos lois électorales », indiquent les pasteurs dans leur message. Un devoir 
civique qui ne saurait être du tout redevable à de l’argent, à des considérations ethniques, 
régionalistes et à un avantage matériel quelconque, avaient-ils averti. 

« En démocratie, nous avons le devoir civique de donner notre voix à celui que nous pensons, en 
conscience, être le plus efficace pour le vrai progrès de notre pays. Vos évêques font appel à vos 
consciences de citoyens et de chrétiens ». Pour les évêques, l’argent ne saurait être utilisé pour 

 
6 L’affaire Icc-Services est une vaste escroquerie liée à des activités de placement d’argent. C’est une affaire à la Madoff qu’avaient connu les Etats-Unis 
d’Amérique. 
7 C’est un scandale politico-financier lié au dernier sommet des chefs d’Etats de la Communauté des Etats Sahélo- sahariens tenu à Cotonou en 2008. 



 
 
 

Revue Internationale Dônni, Vol 3 - n°1, juin 2023 
 

279  

acheter les voix d’un chrétien, d’un citoyen. Car le Christ avertit « qu’on ne peut servir à la fois 
Dieu et l’argent ». 

Aussi ont-ils invité les chrétiens à vivre la campagne électorale dans le culte de l’amour du 
prochain, dans le respect de la vérité, dans le rejet ou l’abandon de la tricherie, de la fausseté, de 
la calomnie, des coups bas, de la médisance. « La campagne électorale ne met pas en veilleuse la 
loi de justice et de charité. La loi de respect et d’amour du prochain ne doit pas être piétinée au 
cours des élections. Beaucoup de choses se disent en bien ou en mal des divers candidats. Notre 
esprit critique, notre sens de l’homme, notre respect de  la vérité et de la réputation d’autrui 
doivent nous aider à faire le tri entre la vérité et la calomnie, entre le juste et le faux, entre le 
possible et l’impossible ». 

Les prélats avaient lancé un appel à la prière pour la paix, seule action pour surmonter les 
épreuves et les tentations qui peuvent remettre en cause la paix sociale et le processus 
démocratique. «Vous avez prouvé que vous êtes des hommes et des femmes qui prient. De 
nouveau, nous venons vous mobiliser pour une véritable croisade de prière ». Soucieux de la 
préservation à tout prix de la paix, ils recommandaient aussi que les chrétiens se convertissent et 
changent les mentalités « portées à la division, la haine, à l’exploitation des autres, à la violence» 
afin de s’engager sur le chemin de la paix, de l’amour du Seigneur. Ils avaient estimé que «la paix 
et le progrès sont notre affaire à tous, chrétiens comme non chrétiens, car nous avons besoin de 
paix et de concorde pour le progrès de notre pays ». 

Sous le pouvoir de Boni Yayi, l’Eglise catholique n’est pas restée du tout les bras croisés. Faisant 
presque le même constat qu’en 1996, elle décida, une fois encore, de s’adresser, aux peuples, aux 
chrétiens et surtout aux politiques. Elle entra en action pour sauver la paix sociale menacée par 
des querelles et tensions politiques. Comme d’habitude, et à maintes reprises8, elle a exprimé son 
engagement en faveur de la paix dans de nombreuses campagnes de prières, dans les 
célébrations eucharistiques. En 2009, la Conférence épiscopale9 a décrété la célébration d’une 
messe tous les premiers jeudis du mois en faveur de la nation béninoise sur toutes les paroisses 
catholiques du Bénin. De même, les autorités de l’Eglise catholique béninoise ont exigé la reprise 
ou la continuité de la tradition de dire la « Prière pour le Bénin » à la fin de toutes les célébrations 
eucharistiques quotidiennes. Les prélats béninois ont invité la classe politique béninoise dans 
son ensemble et toute la nation à comprendre que « la victoire définitive et durable est celle 
collective de tout un peuple uni pour le Bénin et autour du Bénin ». En 2010, comme il est de 
coutume, le clergé catholique n’est pas resté indifférent quand la paix fut menacée dans le pays. 
Dans une lettre pastorale intitulée « Béninoise, Béninois, que veux-tu faire de ton pays ? », en 
date du 18 octobre 2010, fidèle à ses principes, il a appelé les uns et les autres à la retenue, au 
dialogue franc et inclusif. Il a appelé tout le monde à partager les vertus de l’amour et de la 
tolérance et à s’asseoir autour d’une même table pour sauver l’unité nationale. « Voilà pourquoi 
dans la situation de tension actuelle propre à la fin des mandats électoraux, et dans l’Espérance 
du Temps de l’avent qui nous ouvre à l’Avènement du Dieu Sauveur, nous venons vous dire 
avec Saint Paul, l’Apôtre des Nations : « Au nom du Christ, nous vous en supplions, laissez-vous 
réconcilier avec Dieu» (2Co 5,20). Cette interpellation, nous nous permettons de vous l'adresser 
de manière pressante à vous tous, à nous tous, à nous tous, femmes et hommes de bonne volonté, 
citoyennes et citoyens de tous bords, personnalités et gouvernants de tous partis politiques. Nous 
venons vous inviter à jeter, pour un meilleur avenir ou devenir de notre pays, un regard de vérité 
sur certains faits et méfaits toujours actuels, sur nos mentalités et comportements, pour une 
conversion profonde des esprits et des cœurs. C'est celle-ci qui nous donnera de renouer avec le 
Seigneur source de tous dons, pour restaurer la confiance entre nous, pour préserver chez nous 

 
8 Dans un message épiscopal daté d’octobre 2008 et intitulé « Restaurer la confiance et préserver la paix », les Evêques béninois ont exprimé leur 
espérance et vœu de voir décrisper assez rapidement la crise sociopolitique naissante. En 2009, dans un nouveau message, ils demandent à tous les 
enfants de ce pays de « veiller et prier ». 
9 La conférence épiscopale s’est réunie du 15 au 18 novembre 2009 à Cotonou. 
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la paix »10. Au regard du diagnostic, les évêques ont estimé que l’heure a sonné pour que tout le 
monde se convertisse. Car: « Un peuple, un homme, un dirigeant, a toujours besoin de 
conversion, de se remettre constamment en cause, pour se renouveler, pour transformer sa vie 
et par voie de conséquence la vie des autres. C'est à cette condition que l'on conjure la fatalité du 
malheur et tous ses risques d'autodestruction » (Idem, p.10-11). La conversion signifie pour les 
évêques « d'abord se tourner entièrement vers Dieu, ainsi que l'exprime le prophète Jérémie dans 
sa supplique: « Convertis-moi, Seigneur, que je revienne à toi mon Dieu» (Jr 31, 18)11. Aussi 
demandent-ils de « Renouer avec l’esprit de la Conférence nationale», de «se convertir à l'éthique 
et à la spiritualité du pouvoir politique » et de «se convertir de cœur et d'esprit » (Op. cit., p.10-
11). Ils justifient ce retour aux idéaux de la Conférence nationale en ces termes: « La première 
démarche de renouvellement personnel et collectif nous semble être de renouer avec l'esprit de 
la Conférence Nationale, cette immense grâce que le Tout-Puissant a faite en 1990 à notre cher 
Pays au bord du gouffre. Qui donc peut douter que cette Conférence est un pur Don de Dieu, un 
Evénement fédérateur de notre Nation, un Acte fondateur de notre Renouveau démocratique, 
un sanctuaire des valeurs sacrées de notre Etat de droit ? On comprend que dans son Préambule 
notre Constitution reconnaît que cette Conférence a redonné confiance au Peuple et permis la 
réconciliation nationale. Renouer avec l'esprit de la Conférence signifie pour chaque citoyenne, 
chaque citoyen intérioriser les principes de base qui fondent ses grandes décisions et continuent 
d'orienter nos Institutions. Vingt ans de pratique en ont montré les atouts autant que les limites. 
Il nous faut en renforcer les acquis, et en corriger de manière consensuelle les insuffisances. La 
Conférence Nationale tout comme la Constitution du 11 décembre 1990 qu'elle a générée 
représente le véritable rempart de notre Renouveau démocratique ; et c'est bien la conformité à 
leur esprit de défense et de promotion du bien commun qui pourra contribuer à restaurer la 
confiance, entre nous et à créer un climat de paix » (Idem, p.10-11). Et ce n’est pas tout: « On le 
voit, il urge de former les consciences à l’éthique et d'abord à la spiritualité du pouvoir politique 
», dans la mesure où la politique est «perçue dans l'opinion comme le raccourci immoral pour 
disposer sans vergogne de l'argent du peuple, pour user, des trafics d'influence, pour abuser du 
pouvoir ». « Pour restituer à l'activité politique sa noble vocation de service, le chrétien béninois 
devra être désormais de ceux qui, au risque d'un échec apparent et provisoire, ont le courage de 
se battre politiquement en toute vérité, à cœur ouvert et à visage découvert. Face à la lutte 
fratricide pour le pouvoir et la soif de l'avoir, il se doit d'être le fossoyeur de la haine et de la 
corruption, le veilleur et la conscience de la nation, le prophète de l'Espérance ». Et rompre avec 
« l'art de la ruse, de la roublardise, du double langage qui est un système de mensonge 
sécuritaire, l'autre étant a priori perçu comme une menace pour mes intérêts personnels, comme 
un ennemi potentiel », «la culture du chacun pour soi », du « ôte-toi de là que je m'y mette » et « 
l'allergie au bien de l'autre qui secrète le mal gratuit de la sorcellerie, de l'envie, de la jalousie, un 
mal marqué par la sentence du « moi ou rien ». Les Evêques disent de rompre avec « cette 
mentalité ravageuse » qui est « la source des dossiers et avancements bloqués, du manque de 
solidarité entre Béninois tant à l'intérieur qu'à l'extérieur » et qui « explique aussi pourquoi l'on 
se méfie les uns des autres, au point d'avoir peur de manger et de boire même chez ses propres 
amis ». Tous ces comportements que les prélats qualifient de « béninoiseries » qui « n'aident 
visiblement pas à construire des relations fraternelles sincères ni à se mettre ensemble pour 
édifier une même nation. Que faire de bien et de juste et de vrai dans notre pays si par nos 
mentalités et comportements nous continuons à entretenir des entraves stérilisantes à l'amour et 
à la paix » (Op. cit., p.10-11). 

Lors de son installation en qualité d’Archevêque de Cotonou, Mgr Antoine Ganyé a, dans son 
homélie, déclaré que le peuple béninois n’a pas besoin d’affrontement et qu’il doit se réconcilier. 
Arborant la caquette de porte-parole du peuple, il a invité les hommes politiques et les 

 
10 Voir « Lettre pastorale de la Conférence épiscopale du Bénin sur la situation sociopolitique nationale du 18 octobre 2010 », La Nouvelle Gazette, N°131 
du lundi 29 Novembre 2010, p.10-11. 
11 Ibidem. 
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syndicalistes à la table de négociation en vue de la réconciliation, en ces termes : « Alors je vous 
en supplie, faites-le. C’est urgent ». Cet appel du prélat résume les craintes des dignitaires de 
l’Eglise catholique qui, à chaque célébration eucharistique ne manquent pas, dans leurs homélies, 
de souligner d’un trait rouge, les passages qui font allusion à la paix et au dialogue : «rejeter 
toute méchanceté et toute ruse, toute forme d'hypocrisie, d'envie et de médisance ... afin de 
grandir pour le salut » (1 Pierre 2.1)12. 

Dans ce combat pour la paix, il faut souligner aussi l’engagement exceptionnel du Cardinal 
Bernadin Gantin (1922-2008) qui, de façon très effacée intervenait dans les crises, au point où, 
tout comme Mgr de Souza, était une icône de la vie sociopolitique à laquelle tout le monde aimait 
se référer pour ses conseils et son parrainage. Après sa mort, en 2008, la tension sociopolitique 
monta en effervescence. Aux yeux de nombreuses personnes, le cardinal Bernadin Gantin serait 
encore vivant que certaines situations comme la crise autour de la Lepi et de la disparition d’un 
compatriote n’auraient pas leur raison d’être. Mgr René-Marie Ehouzou (1944-2012) en est 
convaincu et tout en saluant la mémoire de cet homme de foi, regrette, comme beaucoup de 
Béninois, « l’absence de ce patriarche »13. 

Mais si les milieux religieux catholiques ont été à la pointe du combat pour la consolidation de 
la paix, ils n’ont pas été seuls. D’autres leur ont emboîté le pas à des degrés divers et sous des 
formes variées. Le chef suprême de la fraternité Ogboni14 au Bénin, sa majesté Kabiessi Owo-
Lobè a organisé des séances de prières pour la paix dans le pays. La communauté musulmane 
n’est pas restée en marge. De nombreuses actions de prêche ont été organisées dans différentes 
mosquées sur toute l’étendue du territoire national. Des actions conjointes de différentes 
confessions religieuses ont eu lieu un peu partout dans le pays. Le Cadre de concertation des 
confessions religieuses et le Cadre de concertation des cadres chrétiens ont organisé des 
campagnes de prières à travers le pays en faveur de la paix. Les responsables des religions 
traditionnelles ont aussi initié des actions de prières en faveur de la paix. L’occasion de la 
célébration de la fête du culte vodun, chaque 10 janvier de l’année, est souvent aussi indiquée 
pour prier pour la paix dans le pays. Le rôle joué par les religieux dans la consolidation de la 
paix renforce aussi bien l’éveil des populations à la culture de la paix que la foi en Dieu dans la 
cité. 

2.3. Impact des actions des religions sur la société béninoise 

Les discours appelant à la paix provenant souvent du clergé catholique et d’autres confessions 
religieuses, à l’image de ceux des évêques du Bénin influent-ils sur les comportements des 
citoyens ? Dans ce registre, on peut inscrire l’éveil des populations à la conscience de la paix et 
le renforcement de la dévotion en Dieu dans la société. 

- L’éveil des populations à la conscience de la paix 

Depuis 1990, quand la liberté d’expression a été rétablie, les religions ont commencé par élever 
la voix pour appeler les citoyens à la tolérance, au partage, à la préservation et au renforcement 
de l’unité, au respect et à la protection de la vie, à la préservation de la démocratie et de la paix. 
Pendant les tensions, elles organisèrent des neuvaines et des prières en lançant des appels à la 
paix. Ces différents appels ne tombent pas dans les oreilles de sourds. Bien au contraire, ils 
reçoivent toujours un écho favorable au sein de la communauté religieuse et de la population qui 
n’hésitent d’ailleurs pas à apporter leur contribution à l’édification d’une société de justice et de 
paix. Dans les églises, mosquées et autres lieux de culte, les fidèles cotisent pour des actions en 
faveur de la consolidation de la paix. Il est difficile de connaître le montant de ces différentes 
quêtes mais toujours est-il que les célébrations eucharistiques des premiers jeudis du mois en 
faveur de la nation béninoise sur toutes les paroisses catholiques du Bénin ont été l’occasion pour 

 
12 Idem, p.10-11. 
13 Sewadé Bruno, « René Marie Ehouzou appelle à l’esprit de sacrifice et de solidarité », La Nation, N°5047du Mardi 3 août 2010, p.9. 
14 Ogboni est une organisation secrète ou une secte dirigé au Bénin par Adam Abibou alias Owo-Lobè. 
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les fidèles de faire des dons divers, de s’interroger sur ce qu’ils veulent faire de leur pays: un 
havre de paix où l'on se respecte les uns, les autres ou un pays de violence, de rébellions, de 
séditions. Jouant leur rôle d’éducation dans la mesure où « la paix est un comportement », comme 
l’a dit feu président de la Côte d’Ivoire Houphouët Boigny (1905-1993), les populations, en 
retour, se servent des enseignements des religions pour s’orienter afin de préserver la paix. 

- Le renforcement de Dieu au sein de la société 

Dans sa mission de veille en matière de sauvegarde des acquis de la démocratie et de la 
consolidation de la paix, les religions renforcèrent Dieu dans la société béninoise. Pour toutes les 
religions, c’est Dieu qui a hissé le Bénin sur le chemin de la démocratie et de la paix en 1990. La 
fin de la dictature marxiste-léniniste est perçue par beaucoup de Béninois comme « un signe 
d’Amour préférentiel du Créateur pour leur terre natale » (Alladayè, 2008, p.40). Dans ses 
différents messages au peuple, la conférence épiscopale du Bénin ne cesse de rappeler, depuis 
des années, l’«immense grâce que le Tout-Puissant a faite en 1990 à notre cher Pays au bord du 
gouffre15». Dans une lettre au cardinal Bernadin Gantin, en août 1992, le président Nicéphore 
Soglo exprimait les mêmes sentiments: « Dieu aime le Bénin, qui nous a épargnés et nous permet 
de regarder l’avenir avec confiance et sérénité » (Alladayè, 2008, p.41). Pour les Béninois, 
croyants comme athées, la vie est dans les mains de Dieu, tout comme les familles, le peuple, la 
nation. Rien n'arrive, rien ne se fait sans la main divine, sans le regard auguste de Dieu. Ils savent 
que dans les moments difficiles, comme ils l’ont fait pendant la période révolutionnaire, il faut 
toujours se tourner vers le Créateur. Ils savent qu’« en dehors de lui, nous ne pouvons rien faire 
» (Jn 15, 5)16. Conscients que c’est donc Dieu, le Tout-Puissant, qui peut « transformer de cœur et 
d'esprit, seul il peut nous indiquer les voies et moyens, nous donner force, courage et 
persévérance, pour faire  du  Bénin,  terre  bénie  de  nos  Ancêtres,  la  nation  unie  et  prospère  
pour  tous  ses  Fils  et  Filles » (Idem, p.10-11),  ils  se tournent vers le Créateur en ces moments 
de tension. Car, pensent-ils, à juste titre, la réconciliation des protagonistes de la crise 
sociopolitique n'est possible que dans la mesure où chacun se « réconcilie avec son Dieu, agit et 
vit sous son regard d'amour et de vérité » (Ibid). 

Conclusion 

La Constitution du 11 décembre 1990 (article 2) affirme que la République du Bénin est  laïque. 
Elle consacre aussi la liberté de religion (article 23). Mais la laïcité de l’Etat béninois ne signifie 
pas une instrumentalisation de la religion à des fins politiques. Bien au contraire, les religions 
doivent mobiliser les consciences autour des « valeurs de sens de la patrie, de service du bien 
commun, d'amour fraternel » (Op. cit., p.10-11). C’est ce qu’elles font, pas toutes, depuis 1990, 
jusqu’à aujourd’hui, en accompagnant le processus de démocratie en cours au Bénin. Dans leurs 
tâches d’éducation, elles participent à l’éveil des consciences des populations, à la culture et à la 
préservation de la paix sociale, gage d’épanouissement, de bien-être social et de progrès. Ce rôle 
de veille, au sujet de la  consolidation de la paix sociale, fait qu’elles ne restent pas indifférentes 
vis-à-vis des problèmes de la société béninoise. Au demeurant, il semble qu’elles renforcent Dieu 
dans la société. C’est ce que révèle cette étude. Cet important travail de sapeurs-pompiers des 
religions aux côtés d’autres forces sociales à travers leurs interventions directes dans le jeu 
politique et leurs différents messages dans l’opinion, est extrêmement  prophylactique pour le 
pays. La force du dialogue entre les acteurs socio-politiques participe à la sauvegarde de la paix 
et à la construction de tout pays. Et il est vivement souhaité d’huiler les canaux de dialogue dans 
les pays pour la démocratie et le progrès.  

  

 
15 Lettre des évêques du 18 octobre 2010. 
16 Voir « Lettre pastorale de la Conférence épiscopale du Bénin sur la situation sociopolitique nationale du 18  
octobre 2010 », La Nouvelle Gazette, N°131 du lundi 29 Novembre 2010, p.10-11. 
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